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Berlin, le 17 Décembre 2013 
 
 
 
 

Communiqué de presse 
 
 

Luxembourg rejette la procédure contre l’OMT 

Le Pr. Kerber annonce de nouvelles initiatives. 

 

Dans une décision rendue le 13.12.2013, le Tribunal de l’Union Européenne a 

rejeté l´action juridique à l’encontre de l’OMT de la BCE initié par 5.217 

citoyens allemands. Son argument principal : les plaintifs ne sont pas 

directement concernés par le programme OMT.  

La Cour poursuit ainsi sa pratique décisionnaire anti-citoyenne, une pratique 

qui met la Banque Centrale Européenne hors de tout contrôle juridique à 

l’échelle européenne. En effet, une action visant le rachat d’obligations elles-

mêmes viendrait, quoi qu’il en soit, trop tard. 

Le chargé de la procédure, Pr. Kerber, annonce des initiatives politiques : « La 

Cour confond son rôle de juridiction avec celui d’un façonneur politique. 

D’autant plus, la limitation du programme OMT dépend désormais du verdict 

de la Cour Constitutionnelle de Karlsruhe en 2014 ». 
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